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Inscriptions pour la rentrée scolaire 2017

pour les nouveaux arrivés et inscriptions Petite Section
Conformément à la carte scolaire de la Commune d’Entrelacs, les pré-inscriptions se font à la mairie déléguée du domicile des parents, selon les heures d’ouverture au public ou de permanence : 

Cessens : 


Tél. : 04 79 63 10 10, mail : mairie.cessens@wanadoo.fr 

Le lundi      
de 15h00 à 18h30

Le samedi  
de  08h30 à 11h30

Epersy (Ecole des Ires): 
Tél. : 04 79 54 93 05, mail : mairie@epersy.fr 

Le lundi         
de 17h00 à 18h30

Le vendredi  
de 14h00 à 17h00

Mognard (Ecole des Ires) : 
Tél. : 04 79 54 92 65, mail : mognard@entrelacs-savoie.fr 

Le mardi       
de 14h30 à 18h30

Le vendredi  
de 14h30 à 18h30

St-Germain-La Chambotte : 
Tél. : 04 79 63 11 80, mail : mairie.stgermain@wanadoo.fr 

Le mardi       
de 14h30 à 18h30

Le vendredi  
de 14h30 à 18h30

St-Girod :


Tél. : 04 79 54 17 65, mail : mairie.saintgirod@online.fr 
Le mardi       
de 13h30 à 17h30

Le jeudi  
de 13h30 à 17h30

Le samedi 
de 9h à 11h

Pour compléter ces horaires, vous pouvez aussi vous présenter aux permanences suivantes à, la mairie d’Entrelacs 89, place de l’église – Albens -73410 ENTRELACS

· Vendredi 03 mars 2017 de 09h00 à 12h00 · Mercredi 15 mars 2017 de 09h00 à 12h00
· Mercredi 29 mars 2017 de 09h00 à 12h00  · Mercredi 12 avril 2017 de 09h00 à 12h00
La pré-inscription en mairie est obligatoire avant l’inscription à l’école. 

Documents à fournir : justificatif de domicile et livret de famille
